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Vœu relatif aux crédits de communication et de réception 
déposé par les Conseillers généraux du groupe des Forces de Progrès 

Les conseillers généraux soussignés demandent que la totalité des crédits de réception et de 
communication du Conseil général de la Côte-d'Or soit limitée en 2012 à une enveloppe de 1 
million E, soit une diminution d'environ 50% des crédits. 
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